
Barcelonnette 2023



Janvier 2023

Cher(e)s ami(e)s Gamistes,

Cette  lettre  a  pour  objet  de  vous  donner  quelques  informations  « finalisées »  à  propos  de  la
BIENNALE 2023 de Barcelonnette.

Comme prévu, elle aura lieu 

Du vendredi 11 août fin d’après-midi au dimanche matin 20 août 2023

Lieu d’hébergement 

 Le centre d’accueil Séolane, quartier du 11° BCA 04400 Barcelonnette (65 places) : chambres de 2
et  3  lits  individuels  (90x200)  avec  draps  et  couvertures  fournis,  salle  de  bain  et  toilettes  dans
chaque chambre (serviettes de toilette et savon non fournis)

Le programme 

 Lundi 14 août, 21h : « Soirée concertante » - orchestre de la Biennale 
o Direction : Aurélien POUZET-ROBERT

 4ème concerto pour piano – L.v. BEETHOVEN – Jeffrey NAU
 Concerto pour Violoncelle – R. SCHUMANN – Pierre CORDIER
 Romance pour alto – M. BRUCH - Laurent Daurelle 

 Mardi 15 août 
o 21h : « Ici et ailleurs » - Trio Voix, Accordéon et violoncelle 

 Clara PERTUY – voix
 Jan MYSLIKOVJAN – accordéon de concert
 Anouk LEGÉE – violoncelle

 Mercredi 16 août 
o 17h  :   concert  « Impromptu »  à  Jausiers  en  1ère partie,  et  en  2ème partie  des  pièces  a

cappella avec le chœur de la Biennale : Brahms / Mendelssohn …  

 Jeudi 17 août : 
o 18h : une heure avec Jeffrey NAU, piano : autour de la Sonate de F. LISZT

 Vendredi 18 août
o 21h : Pré-Générale Requiem de Duruflé 

 Samedi 19 août, 21h : 
o « Métamorphoses » de Philippe Hersant - Ensemble vocal Gradus Ad Musicam



o Requiem de DURUFLÉ - Chœur et Orchestre de la Biennale 
 Direction : François LEGÉE
 Laura PHELUT – Mezzo-soprano
 Paul BERTHELMOT – Baryton
 Marie-Louise MARTIN - orgue

Le coût 
La pension complète revient à 442€. 
Le GAM propose de participer à hauteur de 30€ par musicien (chanteur ou instrumentiste), soit 412€,
(mais  vous  avez  la  possibilité  de  payer  la  totalité  si  vous  le  souhaitez  ….le  GAM  vous  en  sera
reconnaissant ……)
À cette somme est ajoutée  30€ de cotisation pour les « extérieurs » non-gamistes qui participent au
chœur ou à l’orchestre soit un total de 412€ + 30€ = 442€ 
Pour les accompagnateurs non participants aux activités musicales, la pension s’élèvera à 442€ + 50€ =
492€.

DONC si tu es :
Gamiste : 412€. (50€ supplémentaire pour une chambre seule ; selon les disponibilités à Séolane)
Non-gamiste mais participant au chœur ou à l’orchestre pendant la biennale : 412 + 30 = 442€.
Accompagnateur : 442 + 50 = 492€.

A noter que le GAM accepte le paiement en chèques vacances.

 Pour ceux qui ne prennent que les repas (13,50€ par repas) : 
 2 repas par jour x 8 jours = 216€
 1 seul repas par jour x 8 jours = 108€ 

 Le dîner du jour d’arrivée (le vendredi soir) est offert à tous

Echéancier 

 Nous vous demandons un acompte de 150 € par personne dès maintenant.

 Il vous faudra verser si possible pour le 13 avril un autre acompte de 150€ par personne +30€ ou
+ 50€ pour les accompagnateurs participants ou ne participant pas aux activités musicales (pour
ceux qui sont en pension complète)
Donc 150€ (gamiste) ou 180€ (avec cotisation) ou 200€ (accompagnateur) par personne selon le
cas.
Et le solde pour le 1er juin  

Vous pouvez donner dès à présent tous vos chèques avec la date d’encaissement au dos. 
Si vous le pouvez un seul chèque à encaisser dès maintenant.

     Nous vous rappelons que les frais pédagogiques sont offerts.
Nous sommes persuadés que ce sera encore un magnifique séjour !

     
Le CA de Gradus ad Musicam


